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2015 GUIDE PRATIQUE DU CROUS POUR LES ÉTUDIANTS ET FUTURS ÉTUDIANTS



Bourses Logements Restauration Action sociale International Culture Emplois Infos pratiques



BIENVENUE AU CROUS !



Www.crous-montpellier.fr



ADRESSES



Crous DE MONTPELLIER 2, rue Monteil BP 5053 34033 Montpellier cedex 1 • Tél. 04 67 41 50 00 • Fax. 04 67 04 26 96 • www.crous-montpellier.fr • [email protected] Ouvert du lundi au vendredi : de 9 h à 16 h Fermeture au public des services centraux du Crous de Montpellier du 3 au 16 août.
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CLOUS DE PERPIGNAN Centre Local des Œuvres Universitaires et Scolaires 54, avenue Paul Alduy BP 41025 66101 Perpignan cedex 1 • Tél. 04 68 50 82 05 • Fax. 04 68 67 40 95 • [email protected] Ouvert du lundi au jeudi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h Vendredi : de 9 h à 12 h



ANTENNE LOCALE DU Crous À NÎMES Cité Matisse 1, rue Matisse — CS 93022 30908 Nîmes cedex 2 • Tél. 04 66 64 18 61 • Fax. 04 66 23 10 42 • [email protected] Ouvert du lundi au vendredi : de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h fermeture le jeudi matin



DESIGN GRAPHIQUE  [email protected] / WWW.BENADESIGN.FR / 06 45 12 62 93 CRÉDIT PHOTO COUVERTURE : ANNE-CHARLOTTE ERIAU / INTERIEUR : LUC JENNEPIN IMPRESSION IMP’ACT IMPRESSION MONTPELLIER (18 000 EX DEC 2014) INFO CROUS EST UNE PUBLICATION DU CROUS DE MONTPELLIER
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PRÉSENTATION DU CROUS BOURSE, LOGEMENT, RESTAURATION, ACTION SOCIALE, CULTURE, ACCUEIL INTERNATIONAL… LE Crous DE MONTPELLIER EST À LA DISPOSITION ET À L’ÉCOUTE DES 100 000 ÉTUDIANTS DE L’ACADÉMIE ET S’ATTACHE CHAQUE JOUR À FAVORISER LA RÉUSSITE DE LEURS ÉTUDES ET À AMÉLIORER LEURS CONDITIONS DE VIE.



Chers étudiants,



Que vous soyez à l’université, en classe préparatoire, en BTS, à l’université, dans un IUT ou dans une grande école, le Crous a pour vocation de vous aider à réussir vos études en améliorant vos conditions de vie et de travail et en vous accompagnant dans vos projets. Grâce à ses 10 000 logements, de la chambre au T2, le Crous vous accueille au sein de l’académie de Montpellier. Engagé dans une politique de logement étudiant particulièrement dynamique, l’établissement poursuit chaque année la modernisation de son parc (connexion internet illimitée, cabine de douche intégrée à la plupart des chambres, services gratuits, environnement de qualité, lien social préservé). Le Crous a également construit près de 2000 nouveaux logements ces dernières années et en construira 1300 de plus dans les années à venir pour faire face à la demande. Nos 6 restaurants universitaires et nos 21 cafétérias, modernes et proches des facs, vous proposent une offre de restauration diversifiée, ouverte sur le monde, à des tarifs très compétitifs (3,20 € le repas).



Le Crous, établissement public, gère également les bourses d’enseignement supérieur (36 000 boursiers sur les 100 000 étudiants de l’académie). Il est à votre service pour vous informer sur toutes les aides directes financées par l’État. Son service social (13 travailleurs sociaux dans l’académie) est là pour vous écouter et vous aider à passer un cap difficile. Le service culturel vous aide dans le montage de projets artistiques ou humanitaires dans lesquels vous souhaitez vous engager. À Montpellier, il vous propose également un formidable outil d’accès à la culture : le Pass’Culture. Vos 7 élus étudiants jouent un rôle important dans la vie du Crous. Ils sont étroitement associés à l’élaboration des décisions majeures de la vie de l’établissement. N’hésitez pas à les contacter ! Enfin, pour être informés en permanence de l’actualité du Crous et accéder à ses services, connectez-vous, tout au long de l’année, sur notre site internet : www.crous-montpellier.fr ou sur nos réseaux sociaux twitter et Facebook. Les 600 personnels du Crous de Montpellier sont à votre disposition et vous souhaitent une bonne année universitaire.



Philippe Prost Directeur du Crous de Montpellier
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REPRÉSENTANTS ÉTUDIANTS Le Crous EST L’ALLIÉ DES ÉTUDIANTS AU QUOTIDIEN, 7 d’entre eux vous représentent au Conseil d’Administration et dans différentes commissions.



CONTACTS



UNEF : Vincent Perrier [email protected] Sarah Jumel [email protected] Mamadou Toure [email protected] — Z’ELUS Crous : Franck Bernard [email protected] Lola Biga [email protected] Nacim Chograni [email protected]



UNI : Romane Megueule [email protected] — POUR LES CONTACTER : Bureau des étudiants/Crous de Montpellier • E-mail. [email protected]



WWW.CROUS-MONTPELLIER.FR
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BOURSES ET LOGEMENTS : DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT Pour solliciter l’attribution d’une Bourse sur Critères Sociaux (BCS) de l’enseignement supérieur, de certaines aides financières et/ou d’une admission en cité ou résidence universitaire, il faut constituer un seul dossier : le Dossier Social Étudiant (DSE) Les demandes doivent obligatoirement être établies à partir du 15 janvier par internet sur : www.crous-montpellier.fr La demande de bourse pour les formations relevant du ministère de la Culture s’effectue aussi par le DSE Attention : Le renouvellement des BCS et celui des logements ne sont pas automatiques. Pensez à refaire une demande chaque année. Vous pouvez suivre l’évolution de votre DSE (avancement de l’instruction, décision, date de mise en paiement...) sur : www.crous-montpellier.fr avec vos N° INE et mot de passe.



Demandes de bourses www.crous-montpellier.fr à partir du 15 janvier



CONTACTS SERVICE DSE DU Crous DE MONTPELLIER 2, rue Monteil BP 5053 − 34033 Montpellier Cedex 1 • Tramway ligne 1 arrêt Boutonnet Tél. 04 67 41 50 40 − Fax. 04 67 87 23 40 E-mail. [email protected] — CLOUS DE PERPIGNAN Service DSE − 54, avenue Paul Alduy BP 41025 − 66101 Perpignan Cedex 1 • Bus Lignes 4 et 8 arrêt campus. Tél. 04 68 50 99 62 − Fax. 04 68 67 40 95 E-mail. [email protected]



COMMENT CONSTITUERSON DOSSIER SOCIAL ÉTUDIANT La constitution de votre DSE s’effectue uniquement par internet à partir du 15 janvier : www.crous-montpellier.fr Vous devez être en possession de plusieurs documents, au moment de votre connexion : − avis d’imposition ou de non-imposition des parents (dernier avis fiscal), − votre numéro INE. Il ﬁgure sur votre carte d’étudiant, ou pour les lycéens, sur le document d’inscription aux épreuves du baccalauréat. Attention : vous devez vous connecter sur le site du Crous de l’académie où vous êtes actuellement scolarisé, même si vous allez faire des études dans une autre académie. VŒUX DE LOGEMENT Vous pouvez formuler (par exemple en dernier vœu) une demande « tout type de logement » pour augmenter vos chances d’obtenir une proposition de logement. En cas de changement de vœux d’étude et de logement après votre connexion, ne revenez pas consulter votre dossier afin de ne pas retarder son édition, mais attendez de recevoir votre dossier papier que vous pourrez rectifier à la main.
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INDISPENSABLE À la fin de votre connexion, enregistrez votre saisie et conservez précieusement votre N° de dossier qui vous sera demandé dans vos communications avec le Crous. REVENUS DE RÉFÉRENCE Vous devez reporter le montant figurant à la ligne : « Revenu Brut Global », du dernier avis fiscal reçu. Si vous ne disposez pas de cet avis fiscal au moment de la connexion, indiquez la valeur 0 plutôt que d’abandonner, vous indiquerez la valeur exacte sur le dossier papier. RÉCEPTION DU DSE 1 − À l’issue de votre connexion, un message vous est adressé par mail 2 − Cliquez sur le lien 3 − Votre action entrainera l’envoi, par mail, du dossier à remplir. Si vous ne faites pas cette opération, vous ne recevrez jamais votre dossier 4 − Vous recevez le dossier dans les 48 h, en fichier PDF, dans votre boîte de messagerie électronique 5 − Téléchargez et imprimez le document : utilisez votre mot de passe à 8 caractères 6 − Vérifiez les données, éventuellement les corriger à la main 7 − Signez et complétez le dossier avec les pièces justificatives nécessaires 8 − Envoyez l’ensemble du dossier à l’adresse indiquée sur le feuillet d’information joint Désormais, toutes les réponses du Crous (les notifications) sont adressées par mail.



BOURSE SUR CRITÈRES SOCIAUX DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (BCS) CONDITIONS D’ATTRIBUTION − Être français ou ressortissant de l’Union européenne (sous certaines conditions), ou étranger résidant en France depuis au moins 2 ans au 1er septembre et dont les parents résident et travaillent en France depuis au moins 2 ans. − Être inscrit en formation initiale en université (licence, master, DUT, licence pro), dans une section de techniciens supérieurs ou une classe préparatoire aux grandes écoles. Pour des études particulières, la formation suivie doit avoir reçu une « habilitation à recevoir des boursiers ». − Être âgé de moins de 28 ans pour une 1re demande d’aide et ne pas interrompre ses études à compter de cet âge. − Suivre ses études à titre principal et à plein temps. Une BCS peut être accordée aux étudiants inscrits en enseignement à distance si la formation est habilitée. Les formations en alternance, apprentissage, formation continue n’ouvrent jamais droit à bourse ; elles ne confèrent pas le statut d’étudiant, mais de salarié. Important En règle générale, une BCS peut être renouvelée dès lors que l’étudiant progresse dans ses études, dans la limite du nombre de droits ouverts pour chaque cursus.



WWW.CROUS-MONTPELLIER.FR
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CALCUL DE L’ÉCHELON DE LA BCS Deux éléments sont pris en compte : 1 − Le Revenu Brut Global (RBG) du foyer fiscal familial 2 − Les points de charges, obtenus selon : a. Le nombre de frères et sœurs déclarés fiscalement et leur scolarité (secondaire ou supérieure) b. L’éloignement entre le lieu d’études et le domicile familial Vous pouvez effectuer une simulation de votre droit à bourse sur : www.crous-montpellier.fr Attention : Il est toujours préférable de formuler un dossier, quel que soit le résultat de votre simulation. Le montant de la BCS varie selon 9 échelons révisés chaque année par le ministère de l’enseignement supérieur. Pour 2015, les montants annuels sont : Échelon 00 Exonération des droits d’inscription* Échelon 0bis 1 007 € Échelon 01 1 665 € Échelon 02 2 507 € Échelon 03 3 212 € Échelon 04 3 916 € Échelon 05 4 496 € Échelon 06 4 768 € Échelon 07 5 539 € *Si vous avez avancé les droits d’inscription, vous devez en demander le remboursement dans les meilleurs délais à votre établissement d’enseignement, muni de votre notification définitive d’attribution.



En cas de modification des ressources familiales en cours d’année (maladie, décès, chômage, retraite, divorce), vous pouvez demander une révision de votre dossier.
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PAIEMENT Les bourses sont versées en 10 mensualités de septembre à juin inclus. Les bourses sont reçues par les étudiants sur leur compte aux alentours du 10 de chaque mois. Étudiants inscrits dans l’une des universités de l’académie, en BTS, en classe préparatoire aux grandes écoles ou dans les formations du Ministère de la Culture « ouvrant droit à bourse » : pour obtenir le paiement de votre bourse, vous devrez seulement produire à votre établissement votre notification d’attribution conditionnelle de bourse au moment de votre inscription ; vous n’aurez rien à transmettre au Crous suite à votre inscription, le paiement se déclenchera automatiquement. Vous pourrez néanmoins communiquer les certificats de scolarité des frères et sœurs qui n’intègrent l’enseignement supérieur qu’à la rentrée, pour une réévaluation éventuelle de votre droit à bourse. Étudiants inscrits dans les autres établissements : pour obtenir le paiement de votre bourse, vous devrez transmettre votre certificat de scolarité au service du Dossier Social Étudiant du Crous. ASSIDUITÉ Toute interruption d’études doit être signalée au Crous par l’étudiant. Si ce n’est pas fait, les mensualités de bourse perçues à tort seront réclamées après vérification de l’assiduité auprès de l’établissement d’inscription. Par ailleurs, l’étudiant boursier s’engage à suivre les cours, travaux pratiques et dirigés ainsi qu’à se présenter aux concours et examens pour lesquels l’aide a été attribuée. À défaut, le remboursement de tout ou partie de la bourse sera réclamé.



Compléments à la Bourse MAINTIEN DE LA BOURSE PENDANT LES GRANDES VACANCES Les étudiants boursiers n’ayant pas achevé leurs études au 1er juillet de l’année universitaire au titre de laquelle ils ont obtenu une bourse peuvent continuer à recevoir leur bourse pendant les grandes vacances s’ils se trouvent dans une des situations suivantes : − étudiants en métropole à la charge de leurs parents ou tuteur légal lorsque ceux-ci résident dans un DOM (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), à SaintPierre-et-Miquelon, à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna. − étudiants français ou ressortissants d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État appartenant à l’Espace économique européen à la charge de leurs parents ou tuteur légal lorsque ceux-ci résident à l’étranger (à l’exception des pays européens et des pays riverains de la Méditerranée). − étudiants pupilles de l’État. − étudiants orphelins de père et de mère. − étudiants boursiers réfugiés, dont la situation de leurs parents, ou tuteur légal ne leur permet pas d’assurer leur accueil pendant les grandes vacances.



AIDE À LA MOBILITÉ INTERNATIONALE Ce dispositif concerne les boursiers qui percevront l’aide en complément de leur bourse (= complément de mobilité internationale). Attention : l’aide à la mobilité ne concerne que les étudiants inscrits dans les 5 universités de l’académie et auprès d’École Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier. Conditions d’attribution : L’aide à la mobilité internationale est destinée à l’étudiant qui souhaite suivre une formation supérieure à l’étranger dans le cadre d’un programme d’échanges ou effectuer un stage international. Cette formation ou ce stage doit s’inscrire dans le cadre de son cursus d’études. Montant du complément de mobilité : de 2 à 9 mensualités de 400 €. Quel que soit le nombre de mobilités internationales qu’effectuera l’étudiant, il ne peut prétendre à plus de 9 mensualités pour la totalité des séjours. Demande : La demande s’effectue directement auprès du service des relations internationales de l’établissement d’inscription à la rentrée universitaire. La constitution d’un Dossier Social Étudiant demeure obligatoire.



WWW.CROUS-MONTPELLIER.FR



|09



AUTRES AIDES FINANCIÈRES Crous DE MONTPELLIER SERVICE VIE DE L’ÉTUDIANT 2, rue Monteil BP 5053 — 34033 Montpellier Cedex 1 • Tramway arrêt Boutonnet Tél. 04 67 41 50 40 − Fax. 04 67 87 23 40 E-mail. [email protected] — CLOUS DE PERPIGNAN Service DSE − 54, avenue Paul Alduy BP 41025 − 66101 Perpignan Cedex 1 Tél. 04 68 50 82 05 − Fax. 04 68 50 40 95 E-mail. [email protected]



LE PASSEPORT MOBILITé Financé par le ministère de l’Outre-mer, le Passeport Mobilité permet la prise en charge d’un voyage aller-retour par année universitaire pour les étudiants originaires d’Outre-mer, qui suivent des études en métropole, Outre-mer ou Union Européenne, dans une filière inexistante ou saturée localement. Pour constituer ou renouveler votre dossier : www.pme.ladom.fr



Aides Spécifiques Seuls les étudiants âgés de moins de 35 ans peuvent y prétendre. Elles regroupent 2 types de dispositifs : • L’aide spécifique allocation ponctuelle (ASAP) s’adresse aux étudiants connaissant des difficultés passagères • L’aide spécifique allocation annuelle (ASAA) s’adresse aux étudiants ne pouvant bénéficier dans l’année d’une bourse d’enseignement supérieur dans les cas énoncés ci-dessous : − Rupture familiale (attestée par une évaluation du service social) − Indépendance familiale avérée (l’étudiant doit justifier d’un domicile séparé, d’une déclaration fiscale séparée et de revenus réguliers, liés à une activité salariée et au moins égaux sur l’année au montant de 3 smics mensuels) − Reprise d’études au-delà de l’âge de 28 ans − Étudiant élevé par un membre de sa famille sans décision judiciaire Une commission d’attribution décide, au vu du dossier de l’étudiant, du montant de l’aide. DEMANDE Allocation annuelle : la constitution d’un Dossier Social Étudiant est obligatoire. Vous joindrez à votre DSE, une lettre précisant votre demande. Aide ponctuelle : la constitution d’un Dossier Social Étudiant n’est pas obligatoire, il faut prendre contact avec le service social du Crous.



LES ALLOCATIONS POUR LA DIVERSITÉ DANS LA FONCTION PUBLIQUE Des allocations peuvent être attribuées aux étudiants préparant un ou plusieurs concours de la fonction publique, notamment ceux qui sont inscrits dans les instituts de préparation à l’administration générale (IPAG) et les centres de préparation à l’administration (CPAG) ou ceux qui s’engagent à suivre une préparation mise en place à cet effet par des écoles du service public ou des employeurs publics. Les personnes sans emploi et titulaires d’un diplôme leur permettant de présenter un concours de la fonction publique de catégorie A ou B et préparant un ou plusieurs concours de la fonction publique peuvent également être au nombre des bénéficiaires. Les allocations sont attribuées par les préfets, dans le cadre d’un contingent régional qui est notifié chaque année par le ministre du budget, des comptes publics et de la Fonction publique aux préfets de région. Pour toutes informations complémentaires, contacter la préfecture de votre département.
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LES BOURSES SUR CRITÈRES SOCIAUX DU MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE Les bourses de l’enseignement supérieur sur critères sociaux du ministère de l’Agriculture sont destinées à permettre à leurs bénéficiaires d’entreprendre à la fin de leurs études secondaires, des études supérieures auxquelles, sans cette aide, ils auraient été contraints de renoncer en raison de leur situation familiale ou matérielle.



LES BOURSES RÉGIONALES POUR LES FORMATIONS SOCIALES ET PARAMÉDICALES Les conseils régionaux sont seuls compétents pour décider de l’attribution des bourses d’études aux élèves et étudiants inscrits dans les établissements de formation sociale initiale, agréés et financés par les régions. Se renseigner directement auprès des établissements de formation.



Conditions de scolarisation : ces bourses nationales bénéficient aux élèves inscrits en formation initiale par la voie scolaire, dans les établissements d’enseignement secondaire agricole, public ou privé sous contrat. Conditions de diplôme : les candidats doivent justifier, à la rentrée universitaire, de la possession du baccalauréat français ou d’un titre ou diplôme admis en dispense ou équivalence pour l’inscription en première année d’études supérieures. Conditions d’âge : pour une première demande, les étudiants doivent être âgés de moins de 28 ans au 1er octobre de l’année universitaire. À compter de l’âge de 28 ans, les étudiants ne doivent pas interrompre leurs études pour pouvoir continuer à bénéficier d’une bourse. Critères sociaux : les bourses sont attribuées en fonction des ressources et des charges parentales, ainsi que des charges de l’étudiant, appréciées au regard du barème national : elles sont attribuées au titre d’une année universitaire déterminée. Afin de connaître précisément la faisabilité de la demande, une simulation peut être effectuée en ligne sur le site Internet de l’enseignement agricole. Démarches : le dossier de demande de bourse doit être demandé auprès du service « scolarité » pour les étudiants inscrits dans une formation supérieure, cycle court (BTS agricole ou classe préparatoire) en lycée agricole. Et à la « direction des études et de la vie étudiante » pour les étudiants, inscrits dans les établissements d’enseignement supérieur agricole publics ou privés sous contrat.



LES AIDES DES COLLECTIVITÉS LOCALES Les régions, les départements ou les villes apportent souvent des aides financières aux étudiants issus de leur territoire. Les formes des aides (bourses, prêts d’honneur, aides d’urgence…) et les modalités d’attribution sont très variables (sur critères sociaux, en fonction de la filière de formation, du niveau, du projet d’études ou de la destination pour un stage à l’étranger…) Se renseigner directement auprès de chaque collectivité pour connaître précisément les calendriers et les démarches à respecter. LES ALLOCATIONS ERASMUS La bourse communautaire Erasmus peut-être attribuée à un étudiant effectuant une partie de ses études (de trois mois à un an) dans un autre établissement européen dans le cadre d’un échange interétablissements. Toutes les universités françaises ainsi que la majorité des établissements d’enseignement supérieur participent au programme Erasmus. Chaque établissement définit ses procédures et son calendrier. Se renseigner auprès du service des relations internationales de son établissement pour connaître les établissements partenaires de l’établissement entre 1 an et 6 mois avant la date escomptée de mobilité.
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ACTION SOCIALE Crous DE MONTPELLIER Service Social 2, rue Monteil BP 5053 − 34033 Montpellier Cedex 1 • Tramway ligne 1 arrêt Boutonnet Tél. 04 67 41 50 28 E-mail. [email protected] IMPORTANT : Les assistants sociaux interviennent sur des secteurs définis et accueillent les étudiants sur rendez-vous au Crous ou sur les sites universitaires. À NOTER : Le service social a vocation à recevoir l’ensemble des étudiants de l’académie.



LES GRANDES MISSIONS Le service social a pour mission principale d’aider les étudiants à s’insérer au mieux dans leurs projets d’études et de les accompagner dans l’apprentissage de l’autonomie. Il concourt à la mise en œuvre de la politique sociale en faveur des étudiants, contribuant ainsi à l’amélioration de leurs conditions de vie et de travail. Soumis au secret professionnel, les assistants de service social : Accueillent et écoutent les étudiants quelle que soit la nature de leurs difficultés (sociales, familiales, médicales, psychologiques, administratives, financières…). Informent sur l’ensemble des dispositifs concernant la vie étudiante. (bourse, logement, législation sociale…). Orientent et accompagnent les étudiants dans leurs différentes démarches auprès : − de tous les services administratifs du Crous − des services des Universités (scolarité, service de médecine préventive) − des services extérieurs (CAF, Mutuelle, Planning Familial). Activent les fonds d’aide financière réservés aux étudiants (Aides spécifiques annuelles et ponctuelles, Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes). S’inscrivent dans des actions collectives de prévention menées soit à l’initiative du service social, soit à celle des différents partenaires. Organisent un étroit partenariat avec les services, organismes ou associations dont les missions complètent celles du service social (planning familial, centre d’information des Droits des Femmes et de la Famille…).
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POUR RENCONTRER UN ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL PRENDRE RENDEZ-VOUS AUPRÈS DU SECRÉTARIAT DU SERVICE SOCIAL, DE VOTRE UNIVERSITÉ OU DE VOTRE ÉTABLISSEMENT EN VOUS RÉFÉRANT AUX INDICATIONS CI-DESSOUS :



MONTPELLIER I



DIVERS MONTPELLIER



• UFR : Droit — STAPS • Tél. 04 67 41 50 28



• Autres ministères/BTS Hérault École des Beaux Arts/École d’Architecture • Tél. 04 67 41 50 28



• UFR : Médecine – Odontologie • Tél. 04 34 43 30 70 ou 79 NÎMES • UFR Pharmacie • Tél. 04 67 41 50 28 • UFR : AES — Sciences Économiques • Tél. 04 34 43 24 26



MONTPELLIER II



• Université de Nîmes Site des Carmes IUT IUFM BTS et classes préparatoires des départements du Gard et de la Lozère Autres ministères des 2 départements • Tél. 04 66 64 18 61



• Université • Tél. 04 67 41 50 28 PERPIGNAN • IUT • Tél. 04 99 58 51 57



MONTPELLIER III



• Université de Perpignan BTS et classes préparatoires des départements Aude et Pyrénées-Orientales Autres ministères des 2 départements • Tél. 04 68 50 82 05



• Étudiants de A à MD • Tél. 04 67 14 23 64 • Étudiants de ME à Z • Tél. 04 67 41 50 28
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LOGEMENTS UNIVERSITAIRES LOGEMENT EN CITÉ OU EN RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE La demande de logement en cité ou en résidence universitaire s’opère selon la procédure du Dossier Social Étudiant (cf page 12) pour les étudiants français (ou ressortissants communautaires sous certaines conditions ou étrangers résidant en France depuis au moins 2 ans et dont les parents résident en France depuis au moins 2 ans). Pour les étudiants internationaux, cf page 44. LES CRITÈRES D’ADMISSION (dans le cadre du Dossier Social Étudiant) CRITÈRES GÉNÉRAUX Être un étudiant scolarisé dans un établissement d’enseignement supérieur agréé par la sécurité sociale étudiante ou dans les formations des Ministères de la Santé, des Affaires Sociales, de l’Agriculture et de la Culture. À Montpellier, en raison du nombre important de demandes, les étudiants dont la famille réside dans l’agglomération ne sont pas prioritaires à la rentrée, mais peuvent accéder à un logement universitaire en cours d’année. Les étudiants qui à la rentrée 2015 auront épuisé l’intégralité de leurs droits à bourse ne pourront obtenir un logement. CRITÈRE SOCIAL Être un étudiant dont les ressources financières familiales sont modestes. Un indice est calculé pour chaque candidat après étude de son Dossier Social Étudiant.



Rappel : L’étudiant peut formuler jusqu’à 4 vœux de logement, dans une ou plusieurs académies. L’ordre des vœux est primordial : si le 1er n’est pas satisfait, le 2e est examiné et ainsi de suite. Vous pouvez formuler une demande « tout type de logement ». Vous serez ainsi plus sûr d’obtenir un logement. Lors de la rentrée universitaire, les demandes à Montpellier sont plus importantes que les logements disponibles : les étudiants boursiers sont donc prioritaires. Néanmoins, des étudiants non boursiers, mais aux ressources familiales modestes peuvent également être admis. LA PROCÉDURE D’ADMISSION 1RE ÉTAPE Un mouvement national d’attribution des logements se déroule fin juin. L’étudiant reçoit fin juin la réponse à sa demande de logement par E-mail. 3 RÉPONSES POSSIBLES Proposition de logement : vous devez réserver votre logement en acquittant une réservation par la centrale de réservation (paiement en ligne à partir du site internet et réception immédiate par E-mail du dossier d’admission logement). La réservation doit être acquittée avant la date précisée sur la notification (E-mail de réponse). Réponse d’attente : « en attente de décision ». Ces demandes sont examinées au deuxième tour de logement du mois de juillet. Refus : vous n’entrez pas dans les critères de recevabilité.
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2E ÉTAPE : À la mi-juillet, deuxième tour de logement. L’étudiant reçoit fin juillet - début août la réponse à sa demande de logement par E-mail. 3E ÉTAPE : Si vous êtes toujours en recherche de logement après le second tour, inscrivez-vous en liste d’attente sur le site du Crous. LA PROCÉDURE DE RENOUVELLEMENT Les étudiants logés en cités et résidences universitaires peuvent demander leur renouvellement dans la même cité ou résidence d’une année sur l’autre. Toute demande de renouvellement sur place exclut la possibilité d’obtenir la satisfaction d’un autre vœu de logement sur Montpellier. Les vœux pour les autres académies sont pris en compte. La procédure de renouvellement consiste à : 1— Constituer le dossier social étudiant entre le 15 janvier et le 28 février. (connexion et envoi du dossier papier avec les pièces justificatives au prestataire désigné sur le site du Crous)



SE LOGER POUR UN COURT SÉJOUR Des logements ponctuels sont accessibles durant la période de janvier à août. Ces logements « court séjour » sont réservés aux : — stagiaires, apprentis, candidats à un examen ou concours, formation en alternance (étudiants relevant du DSE ou étudiants internationaux) — doctorants, post-doctorants, enseignants-chercheurs en mobilité — travailleurs saisonniers DEMANDES ET INFORMATIONS : E-mail. [email protected] Tél. 04 67 41 50 47 ou 04 67 41 50 35 Lokaviz La centrale nationale du logement étudiant vous permet de consulter les disponibilités en temps réel en cités et résidences universitaires, ainsi que l’offre de logements en ville des particuliers, dont les logements bénéficient du label de qualité Lokaviz. www.lokaviz.fr



2— Compléter le formulaire de renouvellement mis en ligne sur le site internet du Crous de Montpellier (respecter les dates) Le renouvellement est une facilité et non un droit proposé à l’étudiant. Il est soumis d’une part à l’instruction complète du dossier et d’autre part à la recevabilité de la demande (progression LMD dans la limite des 7 droits, respect du règlement intérieur, etc.)



WWW.CROUS-MONTPELLIER.FR



|15



TYPES DE LOGEMENT CITÉS UNIVERSITAIRES Le crous de Montpellier loge près de 10 000 étudiants dans des cités ou des résidences universitaires à Montpellier, Nîmes et Perpignan.



Les cités peuvent être pourvues d’un contrôle d’accès et d’un interphone, d’un veilleur de nuit, de salles de travail, d’une salle informatique avec une connexion internet, d’une laverie, d’une bibliothèque et d’installations sportives ainsi que d’un parking.



PLUSIEURS TYPES DE CHAMBRES EXISTENT :



CHAMBRE SIMPLE/10 m2



CHAMBRE SIMPLE +/10 m2



> 153,00 € 95,78 € ALS boursier déduit Mobilier : lit, bureau, chaises, placard de rangement, lavabo Sanitaires et cuisines collectives Accès internet



> 176,00 € 118,78 € ALS boursier déduit Mobilier : lit, bureau, chaises, placard de rangement Lavabo, réfrigérateur et contrôle d’accès Sanitaires et cuisines collectives Accès internet
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TOUTES LES CITÉS UNIVERSITAIRES BÉNÉFICIENT D’UN ACCÈS internet DANS LES CHAMBRES.



CHAMBRE SANITAIRES INTÉGRÉS 10 m2



LE STUDIO de 13 à 30 m2



> 243,00 € 126,99 € ALS boursier déduite Cabine tri fonction : douche, lavabo, WC Mobilier récent : lit, bureau, chaises, placard de rangement Réfrigérateur et contrôle d’accès Accès internet



> À partir de 275,00 € à partir de 120,77 € ALS boursier déduite. Mobilier récent : lit, bureau, chaises, placard de rangement Salle de bain, kitchenette Contrôle d’accès Accès internet



L’ALS (Allocation Logement à caractère Social) est versée directement au Crous (procédure du tiers payant). Le formulaire de demande d’ALS doit être téléchargé sur www.caf.fr. Il doit être complété et remis au gestionnaire de la résidence. L’étudiant paye alors uniquement la part du logement restant à sa charge.
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TYPES DE LOGEMENT RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES LES LOGEMENTS DES RÉSIDENCES SONT MEUBLÉS ET ÉQUIPÉS, DE TYPE T1, T1 BIS ET T2, DE 18 à 40 m2.



T1, T1 BIS, T2 EN RÉSIDENCES :
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Le montant mensuel du loyer pour un T1 varie de 100 € à 200 € (hors charges d’énergie et après déduction de l’APL) selon la résidence et la situation personnelle de l’étudiant. Les étudiants sont dispensés de taxe d’habitation.



LOGEMENTS AUX NORMES D’ACCESSIBILITÉ



RÉFÉRENT HANDICAP AU Crous : Jacques Duchamps, conseiller technique social [email protected] 



LE CROUS PROPOSE UNE CENTAINE DE LOGEMENTS réservés SPÉCIFIQUEMENT AUX ÉTUDIANTS HANDICAPÉS.



CITÉS • 5 chambres pour personnes avec un handicap sensoriel, 4 chambres et 2 studios pour personnes à mobilité réduite à la cité Colombière • 6 chambres pour personnes à mobilité réduite à la cité Vert-Bois • 6 chambres pour personnes avec un handicap sensoriel et 4 studios pour personnes à mobilité réduite à la cité Voie Domitienne • 4 chambres pour personnes à mobilité réduite à la cité Triolet • 3 chambres handicap sensoriel + 1 studio handicap sensoriel + 4 studios pour personnes à mobilité réduite à la cité Boutonnet • 4 chambres pour personnes à mobilité réduite à la cité Matisse



RÉSIDENCES • 7 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Pous de la Sers • 1 studio pour personnes avec un handicap sensoriel à la résidence Colonnel Marchand • 3 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence des Arceaux • 8 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Savary 



• 3 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Savary 1 • 7 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Alexandrie • 3 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence La Lyre • 6 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Primavéra • 5 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Occitanie • 8 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Hoche • 3 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Clérisseau • 8 chambres pour personnes à mobilité réduite à la Cité Moulin à vent • 10 studios pour personnes à mobilité réduite à la résidence Canigou



Pour plus d’informations : www.crous-montpellier.fr Rubrique : Action sociale > Handicap Dans cette rubrique, les étudiants handicapés peuvent effectuer une « demande de logement adapté », qui leur permet de détailler les aménagements qui leur sont nécessaires. Le Crous pourra ainsi leur proposer le logement le plus adéquat. Les demandes peuvent être formulées tout au long de l’année et seront satisfaites dans la mesure des possibilités restantes. NB : une inscription administrative de base est indispensable (par la constitution d’un Dossier Social Étudiant ou auprès de l’Accueil International)
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MONTPELLIER : 6 CITÉS UNIVERSITAIRES



LES ARCEAUX



BOUTONNET



64 avenue de Lodève — 34070 Montpellier Tél. 04 67 58 17 00 E-mail. [email protected] • Proche du centre-ville et des UFR de Droit et de Médecine • Bus 6 arrêt Avenue de l’Agriculture • Tramway ligne 3 arrêt Arceaux



119, rue du Fg Boutonnet — 34090 Montpellier Tél. 04 67 61 11 31 E-mail. [email protected] • Proche du centre-ville, entre l’UFR de Droit, l’Université Montpellier III et l’UFR de Pharmacie • Tramway ligne 1 arrêt Boutonnet



148 chambres rénovées  avec sanitaires de 13 m2 16 studios rénovés : 



> 251,00 € > 363,00 €



Prestations différentielles : espace dédié aux pratiques artistiques, foyer, salle TV.



20|



INFOCROUS 2015



> 176,00 € 362 chambres rénovées avec réfrigérateur et contrôle d’accès > 243,00 € 211 chambres avec cabine intégrée, réfrigérateur et contrôle d’accès 107 studios allant de : > de 267,00 € à 395,00 € 12 m2 à 20 m2 :



Prestations différentielles : cafétéria et resto’U, point WIFI, salle TV, parcours sportif, salle de musculation, salle polyvalente, labo photo. Accès internet



TOUTES LES CITÉS UNIVERSITAIRES BÉNÉFICIENT D’UN ACCÈS internet DANS LES CHAMBRES.



LA COLOMBIÈRE



TRIOLET



570, route de Ganges — 34096 Montpellier Cedex 5 Tél. 04 67 04 28 48 E-mail. [email protected] • Proche des IUT et de l’Université Montpellier II • Tramway ligne 1 arrêt Hôpital Lapeyronie



75 av. Augustin Fliche — 34096 Montpellier Cedex 5 Tél. 04 67 04 10 80 Mail. [email protected] • Dans le quartier des hôpitaux, proche de l’Université Montpellier II et de l’IUT • Tramway ligne 1 arrêt Universités



150 chambres simples + > 176,00 € 702 chambres avec sanitaires intégrés > 243,00 € 118 studios > de 301,00 € à 395,00 € 2 grandes chambres doubles rénovées > 141,00 € occupée par une seule personne par personne 2 studios aménagés > 344,00 € pour personnes handicapées 4 chambres aménagées pour > 243,00 € personnes handicapées 5 chambres aménagées pour personnes > 243,00 € avec handicap sensoriel Prestations différentielles : salle de musique, point wifi, parking vélos, salle TV avec vidéoprojecteur, bibliothèque, jeu d’échecs géant, terrain de volley, terrain de basket, parcours sportif. Accès internet.



225 chambres simples + 4 chambres aménagées pour personnes handicapées 580 chambres avec sanitaires intégrés 134 studios de 12 m2 62 studios de 14 m2  1 studio de 15 m2  



> 176,00 € > 153,00 € > 243,00 € > 267,00 € > 290,00 € > 293,00 €



Prestations différentielles : salle de spectacles Trioletto, cafétéria, point wifi, parking vélos, parcours sportif. Accès internet.



WWW.CROUS-MONTPELLIER.FR



|21



MONTPELLIER : 6 CITÉS UNIVERSITAIRES



VERT-BOIS 192, rue de la Chênaie — 34096 Montpellier Cedex 5 E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 02 62 • Proche de l’Université Paul Valery (UM3) • Tramway ligne 1 arrêt Saint Éloi + navette • Bus 5 arrêt Moulin de Gasconnet 639 chambres avec sanitaires > 243,00 € 6 chambres aménagées pour personnes handicapées > 153,00 € 13 studios de 12 m2 > 267,00 €



123 studios de 14 m2 > 290,00 € 6 studios aménagés pour personnes handicapées de 14 m2 > 290,00 € 93 studios de 17 m2 > 316,00 € 18 studios de 20 m2 > 363,00 € 2 studios doubles de 25 m2 > 427,00 € 6 studios doubles de 30 m2 > 486,00 € 4 studios en duplex de 20 m2 > 363,00 € Prestations différentielles : cafétéria, point WIFI, bibliothèque, potager, terrain de tennis et de basket, ping-pong. Accès internet.
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TOUTES LES CITÉS UNIVERSITAIRES BÉNÉFICIENT D’UN ACCÈS internet DANS LES CHAMBRES.



LA VOIE DOMITIENNE 259, voie Domitienne — 34096 Montpellier Cedex 5 E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 03 05 • En face de l’UFR de Pharmacie et près de l’Université Montpellier II • Bus La Ronde arrêt Voie Domitienne, Navette arrêt Triolet • Tramway ligne 1 arrêt Saint-Eloi • Bus 7



4 chambres doubles rénovées occupées par une seule personne ou deux personnes > 282,00 € 68 studios : de 12 m2 à 17 m2 > 290,00 € à 316,00 € 4 studios doubles de 19 m2 > 344,00 € 24 studios doubles de 20 m2 > 363,00 €



240 chambres simples + > 176,00 € 641 chambres avec sanitaires intégrés > 243,00 € 4 studios aménagés pour personnes handicapées > 316,00 € 19 chambres avec sanitaires intégrés de 12 m2 > 255,00 €



Prestations différentielles : salle de musique, parking vélos, salle TV. Accès internet.
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MONTPELLIER : 20 RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES



AGROPOLIS



ALAIN SAVARY I



98, rue J. François Breton — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 39 14 • Sur le site de la technopole agronomique Agropolis (CIRAD, Agropolis Muséum...) • À proximité de l’Université Montpellier III.



340 rue Maurice et Katia Kraft — 34090 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 63 38 53 • Proche de l’IUT, de l’École d’Architecture et des hôpitaux • Navette proche de l’UFR STAPS, arrêt Pic Saint-Loup ou tramway ligne 1 arrêt Occitanie



204 T1 (dont 6 adaptés aux personnes handicapées) > 389,00 € de 30 m2 



264 T1 (dont 3 adaptés aux personnes handicapées) > 312,00 € de 18 m2 



ALAIN SAVARY II



ALEXANDRIE



340 rue Maurice et Katia Kraft — 34090 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 63 38 53 • Proche de l’IUT, de l’école d’Architecture, des hôpitaux et de l’UFR STAPS. • Navette arrêt Pic Saint-Loup ou tramway ligne 1 arrêt Occitanie. 160 T1 (dont 8 adaptés aux personnes handicapées) 299,00 € à 364,00 € de 17 m2 à 22 m2. 



166, rue Messidor — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 22 21 05 • Proche des UFR d’AES et de Sciences Économiques, de l’ISEM et de la bibliothèque interuniversitaire • Tramway ligne 1 et ligne 3 : arrêt Port Marianne > 303,00 € à 372,00 € 203 T1 de 19,97 à 25,15 m2 31 T1 bis (dont 7 adaptés aux personnes handicapées) > 385,00 € à 481,00 € de 26,35 à 33,58 m2 > 458,00 € à 663,00 € 14 T2 de 35,51 à 46,19 m2 
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LES ARCEAUX



LATTES



64 avenue de Lodève — 34070 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 58 17 00 • Proche du centre-ville et des UFR de Droit de Médecine • Bus 6 arrêt Avenue de l’Agriculture • Tramway ligne 3 arrêt Arceaux



4, rue des Jonquilles — 34 970 Lattes E-mail. [email protected] Tél. 04 67 61 11 31 • Proche de l’UFR de Sciences Économiques • Bus ligne 28 • Tramway ligne 3 arrêt Lattes centre



191 T1 de 16 à 23 m2 6 T1 bis 



> 305,00 € > 349,00 €



32 T1 de 20 m2 4 T2 de 30 m à 43 m2 



> 273,00 € > 376,00 €



COLONEL MARCHAND



LA LYRE



6, rue du Colonel Marchand — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 61 11 31 • Proche du centre-ville, entre l’UFR de Pharmacie, l’UFR de Droit et l’Université Montpellier III • Tramway ligne 1 arrêt Boutonnet 47 T1 bis (dont 3 adaptés aux personnes handicapées) > 402,00 € 7 T2 > 460,00 €



207 rue Serge Reggiani — 34090 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 59 44 03 • Proche de l’IUT, de l’École d’Architecture, de l’UFR STAPS et des hôpitaux. • Tramway ligne 1 arrêt Occitanie > 307,00 € à 397,00 € 296 T1 de 19 à 24 m2 dont 3 adaptés aux personnes handicapées Accès internet
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MONTPELLIER : 20 RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES



MINERVE



TRIOLET



Av. de l’abbé Paul Parguel — 34090 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 10 80 • Près de l’Université Montpellier II • Tramway ligne 1 arrêt Universités puis navette arrêt Gascogne



75, avenue Augustin Fliche — 34096 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 10 80 Cité Universitaire Triolet et Résidence Triolet • Proche de l’Université Montpellier II • Tramway ligne 1 arrêt Universités ou bus 5 arrêt Moulin de Gasconnet



196 T1 de 18 m2 



> 327,00 €



127 T1 de 17 à 21 m2 



> 297,00 € à 348,00 €



OLYMPIQUE



VERT-BOIS I



Allée Pierre Blanchet — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 39 14 • Entre le centre-ville et les Universités Montpellier II et III • Idéale pour les sportifs, au pied du stade Philippidès



200, av. de Vert Bois — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 02 62 • Proche de l’Université Montpellier III • Tramway ligne 1 arrêt Saint Éloi + navette ou bus 5 arrêt Moulin de Gasconnet > 304,00 € 198 T1 de 18 m2 



245 T1 selon la superficie 
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> 307,00 € à 423,00 €



VERT-BOIS II



POUS DE LAS SERS



192, rue de la Chénaie — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 02 62 • Proche de l’Université Montpellier III • Tramway ligne 1 arrêt Saint Éloi + navette ou bus 9 arrêt Moulin de Gasconnet



280, rue du Pous de las Sers – 34090 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 58 17 00 • Derrière la faculté de Pharmacie et de la Clinique Rech • Proche du stade Philippidès • Tramway ligne 1 arrêt Philippidès



154 T1 de 17 m2 



> 312,00 €



> 306,00 € à 411,00 € 124 T1 de 17 m2 dont 7 adaptés aux personnes handicapées



EUROMEDECINE



OCCITANIE



525 avenue du Professeur Viala — 34080 Montpellier Tél. 04 67 59 44 03 E-mail. [email protected] • Au Nord–Ouest de Montpellier • Proche du parc Euromédecine • En bordure du futur parc public de Malbosc • En face de la faculté d’Odontologie • Tramway ligne 1 arrêt Hauts de Massane > 348,00 € 69 T1 de 18 m2 > 376  € à 468 € 4 T1 Bis de 29 m2 



80 rue Claude Nougaro — 34090 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 28 48 • Proche de l’IUT, de l’École d’Architecture, de l’UFR STAPS et des hôpitaux • Tramway ligne 1 arrêt Occitanie > 300,00 € à 377,00 € 87 T1 de 18 à 23 m2 Places de stationnement sous sol : 12 €/mois. Stationnement extérieur : 6 €
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MONTPELLIER : 20 RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES



LA PANACÉE



PRIMAVERA



14, rue de l’école de Pharmacie — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 58 17 00 • En plein centre-ville, dans l’écusson • Tramway ligne 1 arrêt Louis Blanc



375, route de Nîmes — 34170 Castelnau-le-Lez E-mail. [email protected] Tél. 04 67 04 02 62 • Tramway ligne 2 arrêt Notre Dame de Sablassou



59 T1 et T1bis de 20 m2 à 23 m2



> 324,00 € à 421,00 €



118 T1 de 16 m à 20 m



> 292,00 € à 350,00 €



La résidence du Parc



La résidence Persée



5 bis, rue des Chasseurs — 34070 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 58 17 00 > 379,00 € Bâtiment A : 30 studios de 20 m2 > 173,00 € Bâtiment B : 43 chambres de 13 m2 > 150,00 € 1 chambre de 10 m2 Bâtiment C : 94 chambres duos de 17 m2 > 192,00 € (sanitaires communs aux 2 chambres)



166, rue Ganymède — 34900 Juvignac E-mail. [email protected] Tél. 04 67 58 17 00 • Tramway ligne 3 arrêt en face de la résidence > 350,00 € à 488,00 € 1 bâtiment : 103 studios de 23 m2 à 35 m2
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NÎMES 1 CITÉ UNIVERSITAIRE



CITE MATISSE 1, rue Matisse CS 93022 — 30908 NÎMES Cedex 2 E-mail. [email protected] Tél. 04 66 64 18 61 • Proche de l’IUT et de l’UFR de Médecine • Bus E, G et H arrêt Trait d’union ou bus A arrêt Cité U



596 chambres simples+ avec réfrigérateur et contrôle d’accès 4 chambres aménagées pour handicapés 



> 176,00 € > 176,00 €



Prestations différentielles : salle polyvalente, activités diverses salles de musique, parking à vélos, cafétéria, musculation, surveillance. Accès internet + prêt de vélos
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NÎMES : 4 RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES



GEORGES BESSE



TOUR MAGNE



100, rue G. Besse – 30035 Nîmes cedex 1 E-mail. [email protected] Tél. 04 66 64 18 61 • Face à l’École EERIE • Bus Ligne E arrêt Pierre Gamel (à proximité) • Bus ligne 1 arrêt Georges Besse > 327,00 € 62 T1 de 33 m2 > 410,00 € 8 T2 Bis de 46 m2 



45 bis, rue Ménard — 30021 Nîmes Cedex 1 E-mail. [email protected] Tél. 04 66 64 18 61 • Centre ville, proche du site universitaire Fort Vauban • Bus ligne J arrêt Lampeze 63 T1 de 17 à 28 m2 71 T1 Bis de 28 à 39 m2 



CLERISSEAU



HOCHE



21 rue Fléchier – 30000 Nîmes E-mail. [email protected] Tél. 04 66 64 18 61 • Centre-ville. Près d’Unîmes, site des Carmes



Place Claude Lévi-Strauss – 30000 Nîmes E-mail. [email protected] Tél. 04 66 64 18 61 • Sur le futur campus Hoche • Bus ligne J arrêt Melchior Doze



50 studios T1 à partir de : Accès internet
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> 315,00 €



160 studios T1 à partir de : Accès internet — salle d’activités



> 275,00 € à 307,00 € > 339,00 € à 504,00 €



> 320,00 €



PERPIGNAN : 1 CITÉ UNIVERSITAIRE



MOULIN À VENT 26, av. Alfred Sauvy — 66870 Perpignan cedex E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 15 34/Fax. 04 68 50 12 26 • En plein cœur du quartier Moulin à vent • Bus 8 arrêt cité universitaire



401 chambres avec sanitaires intégrés, > 243,00 € réfrigérateur et contrôle d’accès > 176,00 € 122 chambres simples + avec réfrigérateur et contrôle d’accès 8 chambres aménagées pour handicapés > 243,00 € > 290,00 € 7 studios Prestations différentielles : parking à vélos, cafétéria. Accès internet.



6 RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES



LE CATALOGNE



MAR I SOL



24, cours Lazare Escarguel — 66000 Perpignan E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 15 34 • Centre-ville, proche des classes préparatoires de lycées • Tous les bus arrêt Paul Riquet > 289,00 € 28 T1 de 22 m2 



18, av. Alfred Sauvy — 66100 Perpignan E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 15 34 • Sur le campus de l’Université • Bus 8 arrêt cité universitaire / Bus 11 arrêt IUT > 360,00 € 147 T1 Bis de 25 à 30 m2 > 467,00 € 15 T2 de 40 m2 
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PERPIGNAN 6 RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES



TRAMUNTANA



WILSON



61, chemin de la Passio Vella — 66100 Perpignan E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 15 34 • Sur le Campus de l’Université • Bus 8 arrêt cité universitaire / Bus 11 arrêt IUT



18, bd Wilson — 66000 Perpignan E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 15 34 • Centre-ville • Bus 3 et 11



132 T1 de 22 m2 



> 312,00 €



26 T1 de 21 m2 4 T2 de 40 m2 



> 295,00 € > 424,00 €



LA GRALLA



CANIGOU



24, rue de Cerdagne – 66000 Perpignan E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 15 34 • Bus 9 et 17 > 320,00 € à 457,00 € 39 T1 Bis de 22 m2 



18 bis, av. Alfred Sauvy – 66000 Perpignan E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 15 34 • Bus : 11 ou 8 > 322,00 € à 432,00 € 131 T1 (dont 10 adaptés aux personnes handicapées) > 432,00 € 11 T1 Bis > 404,00 € 11 T2 de 25 m2 à 30 m2 
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LE CLOUS DE PERPIGNAN



LE CLOUS DE PERPIGNAN, UNE STRUCTURE PROPOSANT À TOUS LES ÉTUDIANTS : • des hébergements en cités ou résidences universitaires • un service restauration comprenant 1 restaurant universitaire, 2 cafétérias sur le campus, 1 brasserie située sur le site Percier et une brasserie située sur le site de Narbonne « Le 1000 pâtes » • un service de la vie étudiante (bourses, jobs, logements privés...) • un service social où deux assistantes sociales assurent des permanences Ouverture au public : lundi, mardi, mercredi et jeudi : 9 h > 12 h et 14 h >16 h vendredi : 9 h > 12 h
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Le portail du logement étudiant Vous n’avez pas été admis dans un logement universitaire ? Vous cherchez un autre type d’hébergement ? Le réseau Cnous/Crous propose une centrale nationale du logement étudiant Lokaviz, qui permet de consulter à l’aide d’une recherche multicritères des offres de logement émanant du Crous ou des particuliers. Vous pourrez mener votre recherche selon des critères de proximité du lieu d’enseignement, de type de logement et niveau de tarif. www.lokaviz.fr
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Le portail du job étudiant Le réseau Cnous/Crous propose aux étudiants inscrits dans des formations affiliées à la sécurité sociale étudiante, des offres d’emplois temporaires ou saisonniers dans divers secteurs d’activité tels que garde d’enfant, soutien scolaire, animation, commerce, hôtellerie ou restauration. www.jobaviz.fr ATTENTION : il n’est pas nécessaire de faire une inscription d’une année sur l’autre. Les comptes Jobaviz et Lokaviz sont communs. Un seul compte suffit pour les 2 applications.
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RESTAURATION UN REPAS COMPLET ET ÉQUILIBRÉ À PETIT PRIX ! 3,20 € LE REPAS !



Implantés au cœur de vos lieux d’étude, les restaurants et les cafétérias universitaires et les cafétérias du Crous vous proposent une offre de restauration rapide et économique, adaptée à vos besoins. Attention : pour payer dans les restos’U vous devez utiliser une carte de paiement électronique. Le paiement en espèces est uniquement possible dans les cafétérias.



UNE OFFRE VARIÉE ET ÉQUILIBRÉE POUR TOUS LES GOÛTS



LE PETIT DÉJEUNER



LE REPAS TRADITIONNEL



Formule à 1.80 € boisson chaude (thé, café, chocolat) + viennoiserie au choix : (croissant, pain au chocolat, pain aux raisins) ou pain/beurre/confiture + jus d’orange. Formule à 2.60 € boisson chaude (thé, café, chocolat) + viennoiserie au choix : (croissant, pain au chocolat, pain aux raisins) + pain/beurre/confiture + yaourt + jus d’orange.



> 3.20 € LE REPAS Complet et équilibré, ce repas est composé de 3 choix : un plat garni (offres variées à chaque service : viande/ poisson/pizzas/cuisine de nos régions/cuisine du monde…) et deux choix parmi les buffets d’entrées et desserts. Il est proposé dans tous nos restaurants, le midi, pendant la semaine, du lundi au vendredi inclus.
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FORMULES DE TYPE CAFÉTÉRIA



PAIEMENT



> SUR PLACE OU À EMPORTER Salades, sandwiches, wraps, paninis, pizzas, viennoiseries, pâtisseries, pause-café… Ce type de restauration vous permet de varier les plaisirs. Ces formules sont proposées dans les cafétérias des Restos’U et dans les cafétérias implantées sur les sites universitaires.



> 3.20 € LE REPAS Payez dans votre Resto’U ou cafétéria universitaire avec votre carte d’étudiant multiservices ou votre carte de restauration Crous. (cf page 42).
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MONTPELLIER : 4 RESTAURANTS UNIVERSITAIRES



BOUTONNET



RICHTER



2, rue Émile Duployé — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 63 52 06 • Pharmacie — IUFM — Chimie — Droit — Médecine • Tramway ligne 1 arrêt Boutonnet • Terrasse, Accès handicapés



80, rue Brumaire — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 15 84 47 • Près des UFR de Sciences Économiques et d’AES, de l’ISEM et de la bibliothèque interuniversitaire • Tramway ligne 1 et 3 arrêt Port Marianne • Accès handicapés Resto’U : 11 h 30 à 13 h 30 Cafétéria : 7 h 30 à 16 h 50 (14 h 30 vendredi) avec pizzeria (11 h 30 à 13 h 30) et saladerie



Resto’U : 11 h 30 à 13 h 30 — 18 h 45 à 20 h 30 Grill : 11 h 30 à 14 h 30 Cafétéria : du lundi au vendredi midi 7 h 30 à 14 h 30



9 CAFÉTÉRIAS UNIVERSITAIRES LE FLAHAULT



TRIOLETTO



Sur le campus de l’université Montpellier II bâtiment 5I Place Eugène Bataillon Tél. 04 67 63 37 51 • Tramway ligne 1 arrêt universités Ouverture : du lundi au vendredi 7 h 30 à 18 h



Située dans l’enceinte de la cité Triolet • Accès handicapés



VERT-BOIS



ODONTOLOGIE



Située dans l’enceinte de la cité Vert-Bois • Terrasse, parking facile Ouverture : du lundi au jeudi 7 h à 18 h le vendredi 8 h à 16 h



545, av. Prof Jean-Louis Viala / Tél. 04 67 63 52 06 • UFR d’Odontologie • Tramway ligne 1 arrêt Malbosc • Parking facile • Terrasse • Distribution automatique Ouverture : 7 h 30 à 16 h 30
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Ouverture : du lundi au vendredi 



7 h à 21 h



TRIOLET



VERT-BOIS



1061, rue du professeur Anglada — 34070 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 63 50 16 • Face au campus de l’Université Montpellier II • Tramway ligne 1 arrêt Universités • Terrasse, parking, accès handicapés



205, rue de la Chênaie — 34000 Montpellier E-mail. [email protected] Tél. 04 67 63 66 45 7 boutiques à thèmes : grill, stand végétarien, plats des régions, saveurs de la mer, cuisine du monde, pâtes fraîches, pizzas. • Sur le campus de l’Université Montpellier III • Tramway ligne 1 arrêt Saint Éloi + navette • Terrasse, parking, accès handicapés Resto’U : 11 h 30 à 13 h 45 — 18 h 30 à 20 h 30 Cafétéria Le Campus Café : 8 h à 18 h 30 Cafétéria Université Montpellier III : 7 h 30 à 17 h



Resto’U : Grill : Trio Presto vente à emporter : Pizzeria : 



11 h 30 à 13 h 40 11 h 30 à 13 h 40 11 h 30 à 13 h 40 11 h à 14 h



IUFM



STAPS



2, place Marcel Godechot Tél. 04 67 63 52 06 • Dans l’IUFM, près de l’école de Chimie ou Lycée Nevers • Tramway ligne 1 arrêt Boutonnet • Terrasse Ouverture : 7 h 30 à 16 h 45



700, avenue du Pic Saint-Loup Tél. 04 67 63 52 06 • Sur le site de l’UFR Staps • Distribution automatique Ouverture : 7 h 30 à 16 h



LA CAFET



LA PASSERELLE



Rue de l’université Tél. 04 67 63 52 06 • Université de Droit/Cloître de l’université • Tramway ligne 1 arrêt Louis Blanc Ouverture : 7 h 30 à 18 h



Sur le campus de l’IUT au 99, Ave de l’Occitanie Tél. 04 67 52 18 28 • Tramway ligne 1 arrêt Occitanie Ouverture : du lundi au vendredi 7 h 30 à 17 h



SAINT CHARLES Rue Henri Serre Tél. 04 67 72 90 80 • Tramway ligne 1 arrêt Albert 1er Ouverture : 7 h 45 à 17 h 45
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NÎMES : 1 RESTAURANT UNIVERSITAIRE Saint-Césaire 380, chemin du Moulin à vent — 30900 Nîmes E-mail. [email protected] Tél. 04 66 68 70 20/Fax. 04 66 68 70 29 • Proche de l’IUT et de la Fac de médecine • Bus F arrêt IUT • Bus H arrêt Chemin des Compagnons • Parking facile et surveillé Ouverture : du lundi au vendredi. 11 h 30 à 13 h 30 Accès handicapés



NÎMES : 6 CAFÉTÉRIAS UNIVERSITAIRES MATISSE



CAFÉRIUM



1 rue Matisse/Cité Universitaire Matisse Tél. 04 66 64 18 61 • Tramway ligne 1 arrêt universités Bus E, G et H arrêt Trait d’union ou bus A arrêt Cité U Ouverture le soir : 19 h à 20 h 30 TV, vidéo, WiFi, Pizza, grill, pâtes, plat du jour.



186 chemin du Carreau de Lanes/UFR de Médecine Tél. 04 66 02 81 78 • Bus H ou F : arrêt Fac de médecine • Bar, sandwicherie, saladerie, tarterie, plat du jour, WiFi Ouverture : 7 h 45 à 16 h 30



CAF’Crous



BRASSERIE LA PARENTHÈSE



Rue du Docteur Georges Salan / Université de Nîmes Tél. 04 66 36 84 67 • Bus C, D, I et J arrêt La Coupole Ouverture : 7 h 45 à 17 h



8, rue Jules Raimu/IUT de Nîmes Tél. 04 66 62 85 11 • Bus F : arrêt Gérard Philipe Ouverture : 7 h 45 à 16 h et le jeudi 7 h 45 à 14 h 30 Bar, sandwicherie, saladerie, grillades, plat du jour



CARMES



Hoche



Place Gabriel Péri Tél. 04 66 05 04 97 • Université de Nîmes, site Vauban • Bus D, I arrêt Gabriel Péri • Terrasse Ouverture : 7 h 45 à 13 h 30



Place Paul Doumergue • Ligne D et K arrêt Paul Doumergue
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Ouverture : 



7 h 45 à 16 h



PERPIGNAN : 1 RESTAURANT ET 4 CAFÉTÉRIAS UNIVERSITAIRES CAFET’BU 54, avenue Paul Alduy — 66000 Perpignan Tél. 04 68 50 37 94 • Sur le campus de l’Université, proche du resto’U et de la BU Ouverture : 7 h 30 à 17 h 30 CAFET’PERCIER 1 à 7, rue Charles Percier — 66000 Perpignan Tél. 04 68 66 00 15 • Site universitaire Percier, à proximité des lycées Charles Blanc et Clos Banet Ouverture : 8 h à 15 h



RESTO’U 54, avenue Paul Alduy E-mail. [email protected] Tél. 04 68 50 37 94/Fax. 04 68 50 82 07 • Bus ligne 8 arrêt Université • Terrasse, parking, accès handicapés



Ouverture : 



CAFÉTÉRIA AQUARIUM



11 h 30 à 13 h 45



54, avenue Paul Alduy — 66000 Perpignan Tél. 04 68 50 37 94 • Dans la pinède, au cœur du campus de l’université. Ouverture : 7 h à 17 h 30



NARBONNE : 1 CAFÉTÉRIA UNIVERSITAIRE LE 1000 PÂTES Avenue Pierre de Coubertin — 11100 Narbonne Maison de l’étudiant. Tél. 04 68 65 35 62 • Snack, plats chauds, grillades, frites... • Face à l’antenne de l’Université de Perpignan Ouverture : 



7 h à 15 h
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CARTE D’ÉTUDIANT MULTISERVICES PASSAGE AU SYSTÈME Izly Renouvellement des cartes étudiantes. La carte étudiante multiservices actuelle, utilisant le système de paiement électronique Monéo, ne sera plus utilisable dans les structures de restauration du Crous à partir du 31 août 2015. Elle sera remplacée à partir de juin 2015 par une nouvelle carte étudiante multiservices utilisant le système de paiement électronique en ligne Izly. Nous vous invitons à procéder au remboursement des crédits présents sur votre ancienne carte étudiante (Monéo) avant le 30 juin 2015. UNE CARTE UNIQUE Véritable pièce d’identité étudiante, cette carte est délivrée aux étudiants des 5 universités de l’académie de Montpellier : − Université de Montpellier − Université Paul Valéry − Unimes − Université Via Domitia de Perpignan. − École Supérieure de Chimie de Montpellier La carte permet de : − régler vos repas dans les restaurants et cafétérias universitaires (Crous) à l’aide du porte-monnaie électronique − d’emprunter des documents dans les bibliothèques universitaires − d’attester que vous êtes détenteur d’un Pass’Culture (si vous êtes adhérent) − d’attester que vous êtes adhérent pour un sport universitaire
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Comment récupérer le solde de votre ancienne carte (moneo) ? Obtenez le remboursement directement à la borne de rechargement dans une structure de restauration Crous ou au sein de votre université.



CARTE D’ÉTUDIANT MULTISERVICES IZLY



LA CARTE IZLY, UN NOUVEAU MODE DE PAIEMENT SANS CONTACT (À PARTIR DE SEPTEMBRE 2015) À partir du 1er septembre 2015, un nouveau mode de paiement est utilisé dans les restaurants et cafétérias universitaires du CROUS de Montpellier. L’ancienne carte d’étudiant multiservices utilisant le mode de paiement Moneo bascule sur le mode de paiement IZLY.



Izly, c’est une nouvelle carte monétique…



Les nouvelles cartes étudiantes multiservices sont rattachées à un compte Izly rechargeable en ligne. C’est ce compte en ligne qui sera débité lors de votre passage en caisse dans les restaurants et cafétérias universitaires.



Plus simple : rechargez votre compte en ligne 24 h/24 grâce à un ordinateur, un smartphone ou une tablette



Plus rapide : grâce au paiement sans contact, votre passage en caisse est plus rapide.



Plus sécurisé : si vous perdez votre carte vous ne perdez pas votre argent. Plus d’infos sur votre nouvelle carte étudiant multiservices Izly (disponible seulement à partir de septembre 2015) sur www.crous-montpellier.fr
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ACCUEIL DES ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX LE CROUS PROPOSE UN ESPACE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION POUR TOUS LES ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX. Crous DE MONTPELLIER PÔLE ACCUEIL — HÉBERGEMENT 2, rue Monteil BP 5053 — 34033 Montpellier cedex 1 • Tél. 04 67 41 50 38 • E-mail. [email protected] • Tramway ligne 1 arrêt Boutonnet Il accueille, informe et oriente les étudiants internationaux inscrits à Montpellier. Il gère leur accessibilité aux logements universitaires (cités et résidences). Les dossiers sont étudiés en fonction du niveau d’études, de la date de dépôt ou de réception par courrier ainsi que des places disponibles. Horaires d’ouverture au public : Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 10 h à 12 h et de 13 h à 16 h. Fermeture du service le mercredi
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LOGEMENT VOUS ÊTES BOURSIER(E) DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS OU DE VOTRE GOUVERNEMENT GÉRÉ PAR CAMPUS FRANCE : Renseignez-vous auprès de votre gestionnaire Campus France (www.campusfrance.org) • Tél. 04 67 41 50 38 • E-mail. [email protected] VOUS ÊTES INSCRIT (OU ALLEZ VOUS INSCRIRE) DANS UNE UNIVERSITÉ OU UNE ÉCOLE DE MONTPELLIER DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME D’ÉCHANGE INTERUNIVERSITAIRE : Demandez un hébergement auprès du service des relations internationales de l’Université ou de l’école où vous vous êtes inscrit. VOUS N’ÊTES DANS AUCUN DES CAS DE FIGURE PRÉCÉDENTS. Inscrit en Master, Doctorat, dans une Grande École, une classe préparatoire, à l’IUT ou dans une Section de Technicien Supérieur (en dehors des établissements privés), constituez un dossier logement étudiant international dès le 15 janvier. www.crous-montpellier.fr International > Logement



À NÎMES ET À PERPIGNAN POUR BÉNÉFICIER D’UN LOGEMENT, VOUS DEVEZ FAIRE PARTIE DE L’UN DE CES DEUX CAS DE FIGURE : • Vous êtes Boursier du Gouvernement français, de certains gouvernements gérés par différents organismes internationaux • Vous êtes inscrit en 3e, 2e ou 1er cycle (la priorité sera donnée aux étudiants de 3e cycle) INFORMATIONS AU : CLOUS DE PERPIGNAN 54, avenue Paul Alduy /BP 41025 66101 Perpignan cedex 1 • Tél. 04 68 50 99 24 • Fax. 04 68 67 40 95 • mail. [email protected] Ouvert du lundi au vendredi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h — ANTENNE DU CROUS À NÎMES 1, rue Matisse — CS 93022 30908 Nîmes cedex 2 • Tél. 04 66 64 18 61 • Fax. 04 66 23 10 42 • E-mail. [email protected] Ouvert du lundi au vendredi : de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h Fermeture le jeudi matin.



ACCUEIL INTERNATIONAL ÉTUDIANTS / CHERCHEURS géré par le PRES-COMUE Cet espace d’accueil et d’information accompagne les étudiants en simplifiant leurs démarches administratives. Il propose différents services : • Guichet unique pour la demande de titre de séjour • Aide à la saisie des dossiers CAF en période de rentrée... Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 16 h de septembre à novembre de 13 h à 16 h de décembre à juillet Tél. + 33 (0)4 67 41 67 87 Fax. + 33 (0)4 67 41 93 34 E-mail. [email protected] www.pres-suddefrance.fr 163, rue Auguste Broussonet — 34090 Montpellier Tramway ligne 1 ou 4 arrêt place Albert 1er



PHARE Le Phare propose un soutien personnalisé lors de la recherche d’un logement, des conseils pratiques, un accompagnement lors d’entretiens téléphoniques, etc. Cet espace est animé par des personnes polyglottes. Ouvert de début septembre à fin octobre dans les locaux du PRES-COMUE (géré dans le cadre d’un partenariat Crous/PRES-COMUE).
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SERVICE CULTUREL DU CROUS LE CROUS A AUSSI POUR VOCATION DE FACILITER L’ACCÈS DES ÉTUDIANTS À LA CULTURE ET DE SUSCITER L’ESPRIT D’INITIATIVE ET DE CRÉATION. SERVICE CULTUREL 2, rue Monteil BP 5053 — 34033 Montpellier cedex 1 Parc de la Cité Universitaire Boutonnet • Tél. 04 67 41 50 09 ou 04 67 41 50 76 • Fax. 04 67 04 26 96 • E-mail. [email protected] • Tram ligne 1 arrêt Boutonnet LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DE LA POLITIQUE CULTURELLE DU CROUS DE MONTPELLIER SONT : • faciliter l’accès des étudiants aux arts et à la culture • sensibiliser et initier le public étudiant à la création artistique • favoriser, soutenir, mettre en valeur les initiatives et pratiques artistiques et culturelles des étudiants Soucieux de la qualité des services que nous offrons et ambitieux pour les étudiants, nous positionnons toutes nos actions autour des notions d’échange, de porosité et de décloisonnement : un échange permanent entre les étudiants et les acteurs culturels de notre territoire, une porosité assumée entre pratique amateur et démarche professionnelle et le décloisonnement perpétuel de la culture dite étudiante. Notre politique place les étudiants au cœur de notre action. Ce public pluriel est tour à tour spectateur, acteur de ses propres pratiques artistiques ou encore créateur de projets. Attaché à développer des réponses adaptées à toutes ces facettes et à être présent aux côtés des étudiants à tout moment de leurs parcours, le Crous a développé une série de dispositifs spécifiques. • Le Pass’Culture qui facilite la rencontre entre étudiants et création artistique • L’aide et l’accompagnement de projets via Culture-Actions, Les AR(t)CEAUX et Push Up • In Vitro, printemps de la création étudiante, qui se déroule sur la scène du Trioletto • La programmation et la production de projets artistiques originaux diffusés au Trioletto ou hors les murs • Les ateliers de pratiques artistiques encadrés par des professionnels • Les concours et tremplins du réseau national des Crous
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LE PASS’CULTURE Le Pass’Culture est un dispositif réservé aux étudiants de 30 ans maximum. Il donne accès à une offre culturelle riche et variée à des tarifs exceptionnels. Les tickets de cinéma (Royal, Diagonal, Utopia et Nestor Burma) sont proposés à 3.90 € et les places de spectacles et de concerts sont accessibles entre 5 € et 10 €. L’adhésion coûte 9 € (valable du 8/09/14 au 6/09/15). Pour bénéficier de ces tarifs réduits, les places sont en vente exclusivement dans les kiosques Pass’Culture. Le Pass’Culture offre aussi de nombreux privilèges : visites de salles de spectacles, rencontres avec des artistes... Comment se le procurer ? En se présentant à l’un des kiosques Pass’Culture muni de votre carte d’étudiant 2014-2015 + photo d’identité ou simplement de votre carte d’étudiant électronique (pour les étudiants ENSCM) • kiosque Pass'Culture du Crous, rez-de-chaussée du bâtiment administratif de la cité U Boutonnet • kiosque Pass'Culture de l’Université Paul-Valéry à l’entrée du campus universitaire (sur le parvis) • Les microkiosques : — Hall de la MDE de l’UM campus Richter — Cafétéria Flahault UM Campus Triolet — SupAgro Tél. 04 67 41 50 96 E-mail. [email protected] www.crous-montpellier.fr Retrouvez-nous également sur Facebook



À NÎMES : CARTE CAMPUS Pour la somme de 5,70 €, ce passeport vous permet de bénéficier de réductions pouvant aller jusqu’à 50 % dans les structures culturelles de la ville de Nîmes. Comment se le procurer ? ORLOJ 8 rue de l’Horloge — 30000 Nîmes • Tél. 04 66 27 76 86



À PERPIGNAN : PASS’CULTURE Pour la somme de 5 €, ce pass permet de bénéficier de places de spectacles à 5 et 3 € et de tickets de cinéma à 2.70 et 3 €. COMMENT SE LE PROCURER ? GUICHET DU PASS’CULTURE Université de Perpignan Via Domitia, 52, avenue Paul Alduy — 66860 Perpignan • Tél. 04 68 66 20 11 • [email protected] • Bus. 8 arrêt campus



CULTURE-ACTIONS Ce dispositif est mis en place dans les Crous pour aider financièrement les porteurs de projets étudiants dans les domaines culturels, mais aussi humanitaires, solidarité, citoyenneté, sportif... Avant toute demande de subvention, un rendez-vous est à prendre avec le service culturel. 3 commissions sont organisées par année universitaire afin d’étudier les demandes. Dates limites de dépôt des dossiers : • 1 ère session : 17 octobre 2014 • 2e session : 6 février 2015 • 3e session : 10 avril 2015



LES AR(t)CEAUX un espace dédié aux créations étudiantes. Grâce aux AR(t)CEAUX vous pouvez bénéficier de créneaux de répétitions pour vos projets artistiques. Une grande salle polyvalente et un studio de danse sont mis à disposition des étudiants qui souhaitent travailler une pièce, une chorégraphie ou autre et ce tout au long de l’année universitaire.



IN VITRO Printemps de la création étudiante. Chaque fin d’année universitaire la scène du Trioletto est ouverte à l’effervescence et à la créativité des étudiants. Pendant 3 mois, d’avril à juin, nous proposons aux productions artistiques étudiantes des conditions de diffusion professionnelles avec plateau technique, accompagnement régie et supports de communication. Retrouvez toutes les infos pour faire partie des projets sélectionnés et participez à l’édition 2015 sur le site internet du Crous de Montpellier.



TRIOLETTO Le Trioletto est une salle de spectacles de 230 places située au cœur du campus de Montpellier. Il est un outil essentiel pour le projet culturel du Crous. Espace d’initiation, de diffusion, de création, de répétition, et surtout de collaboration. Le Trioletto se veut être un lieu de vie, réactif, pluriel et ouvert aux projets artistiques professionnels et amateurs.



LES ATELIERS DE PRATIQUES ARTISTIQUES Chaque année le service culturel du Crous organise des ateliers de pratiques artistiques réservés aux étudiants. Ces ateliers gratuits ou très peu chers sont encadrés par des professionnels et permettent à chacun de s’initier à une discipline artistique de qualité. Inscription au service culturel à partir du 8 septembre 2014. Présentation obligatoire d’un justificatif de votre statut d’étudiant + le cas échéant les frais d’inscription.



CONCOURS ÉTUDIANTS 6 concours nationaux : • Le concours de la photo • Le concours de la nouvelle • Le concours de la BD • Le concours du film court • Le concours de théâtre • Le concours de Peinture et arts numériques 2 tremplins artistiques : • Danse avec ton Crous • Musiques de RU Les règlements des concours sont à consulter sur : www.crous-montpellier.fr



WWW.CROUS-MONTPELLIER.FR
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MUSIQUE



THÉÂTRE



EXPO



Rockstore



CDN de Montpellier



Antirouille



Domaine d’O



Victoire 2



La Vignette



Secret Place



Chai du Terral



Jam



Carré Rondelet



Opéra et Orchestre National



Trioletto



Festival de Radio France



Printemps des Comédiens



Tropisme



La Panacée Pavillon Populaire Carré Sainte-Anne Galerie Saint-Ravy Espace Dominique Bagouet Musée Fabre



DANSE CCNMLR Montpellier Danse



ZAT Hybrides



Infos et vente aux kiosques Pass’Culture



La Chapelle



Cinemed



Ciné-club Jean Vigo



PASS’CULTURE



CINÉMA



Th. La Vista



Fest’Afilm



Le Royal



Théâvida



Utopia Nestor Burma



Les Internationales de la Guitare



Scène Nationale de Sète et du Bassin de Thau



Arabesques



Th. Jean Vilar



Festival de Thau



Diagonal Capitole



www.crous-montpellier.fr



Th. Pierre Tabard



Quand je pense à Fernande



Th. Jacques Cœur Th. Gérard Philipe Th. de Villeneuvelès-Maguelone



FESTIVALS



ALL ACCESS



CinémA : 3,90 € ConCErt / SpECtACLE : 5 € à 10 €



Le Pass’CuLture Coûte 9 €. IL est réservé aux étudIants. * DAnS LA LimitE DES pLACES DiSponiBLES
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INFOCROUS 2015



ARTS, LETTRES, LANGUES, SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES



renseignements : Crous de Montpellier 2 rue Monteil - 34033 Montpellier cedex 1 Tél. 04 67 41 50 96 - [email protected] -



www.crous-montpellier.fr



MINE DE RIEN



Pass’culture, le bon Plan !



























des documents recommandant
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info crous - Crous de Montpellier 

dans le cadre d'un programme d'Ã©changes ou effectuer un stage international. Cette formation ou ce stage doit s'inscrire dans le cadre de son cursus d'Ã©tudes.
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Culture - Crous de Bordeaux 

Depuis 11 ans, le festival Bulles d'Afrique promeut les différentes cultures africaines ... Au programme de cette 11ème édition : musique, théâtre, gastronomie, ...
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dossier de presse - Crous de Bordeaux-Aquitaine 

festivitÃ©s dÃ©buteront le mercredi 29 novembre par une soirÃ©e hommage (thÃ©Ã¢tre, expo et concert) Ã  Fela Kuti, symbole musical et militant du continent africain et crÃ©ateur de l'Afrobeat. Le lendemain, envolez-vous pour Dakar grÃ¢ce au court-mÃ©
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Culture - Crous de Bordeaux-Aquitaine 

festivitÃ©s dÃ©buteront le mercredi 29 novembre par une soirÃ©e hommage (thÃ©Ã¢tre, expo et concert) Ã  Fela Kuti, symbole musical et militant du continent africain et crÃ©ateur de l'Afrobeat. Le lendemain, envolez-vous pour Dakar grÃ¢ce au court-mÃ©
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Restauration - Crous de Bordeaux-Aquitaine 

2 mai 2017 - la manipulation de monnaie, le Crous de Bordeaux-Aquitaine ... mis en place depuis le 1er juillet 2015, est directement intÃ©grÃ© Ã  chaque carte.
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PLANdes CAMPUS - Crous de Bordeaux 

>ExonÃ©rationde la taxe d'habitation. >AccÃ¨s aux APL / AS / ALS. Une dÃ©marche environnementale et sociale. >Nouvelles rÃ©sidences construites sous la norme ...










 


[image: alt]





campus campus - Crous de Bordeaux 

7 - UFR des Sciences. 8 - IUT Statistiques et Traitement informatique des donnÃ©es. 9 - IUT GÃ©nie thermique et Ã©nergie. 10 - LycÃ©e Saint-Dominique. DAX.










 


[image: alt]





Restauration - Crous de Bordeaux-Aquitaine 

2 mai 2017 - Le Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Bordeaux-Aquitaine ... est un établissement public placé sous la tutelle du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche.
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Jeu IZLY 2017 - Crous de Bordeaux 

notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au jeu. ... Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, ...
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ZÉRO CASH - Crous de Bordeaux-Aquitaine 

Bon à savoir. Avec plus de 3 000 000 de repas servis par an, le Crous (Centre régional des oeuvres universitaires et scolaires) de Bordeaux-Aquitaine est un ...
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Jeu d'Ã©crous cage - Intellinet Network 

100 piÃ¨ces. Part No.: 713658. CaractÃ©ristiques: Jeu d'Ã©crous cage, vis et rondelles en plastique (100 de chaque). SpÃ©cifications: â€¢ 100 Ã©crous cage M6. â€¢ 100 vis ...










 


[image: alt]





Calendrier d'ouverture des restaurants universitaires - CROUS de Dijon 

Calendrier d'ouverture des restaurants universitaires www.crous-dijon.fr. * Du 31 juillet au 25 aoÃ»t : service en cafÃ©tÃ©ria Lamartine.
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Elections CROUS 2014 : Progression historique de la FAGE avant les ... 

28 nov. 2014 - Elections CROUS 2014 : Progression historique de la ... convaincus par un programme ambitieux, plaçant en son cœur la défense du service.
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Page 1 Type RÃ©sidengÂº Ã©tudiante CROLI5 CROUS RÃ©sidence ... 

dispo Ã  jÂºur sur WWy.adelÃ©. Org. |- 599. EÃ  990. E http://ww.uv.estudines.com/residence-logement-etudiant-eurÂº-44-159.html. 123 logements : T1 et T2 (de 18 Ã  ...
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Untitled - CanopÃ© de Montpellier 

For generations, driver's licenses have been tickets to freedom for America's 16- ... She said she planned to apply for one eventually, but sees no rush. â€œOh, I.
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Liasse fiscale AEROPORT DE MONTPELLIER 

Le bilan suivant reprend la prÃ©sentation d'une liasse fiscale. .... 27 453 718 ..... VZ. VJ. VK. TOTAUX. Ã‰TAT DES DETTES. Montant brut. 1. A 1 an au plus. 2.
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Marvellous Montpellier 

Feb 1, 2010 - A seemingly easy 3:0 victory with all the goals scored in the first half, two by Argentine. Alberto â€œTinoâ€� Costa, who's never played professional ...
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France-Montpellier: Services d'architecture 

S212 http://ted.europa.eu/TED. Ã‰tats membres - MarchÃ© de services - Avis de marchÃ© ... Type de marchÃ© et lieu d'exÃ©cution, de livraison ou de prestation.
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Info-Négo Info-Négo 

8 déc. 2016 - Téléphone : 418 623-2424 – Sans frais : 1 855 623-2424 – Télécopieur : 418 623-8632. DESTINATAIRES : Tous les membres syndiqués du ...
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Liasse fiscale UBISOFT MONTPELLIER 

informations sur plus de 8 millions d'entreprises, avec un accÃ¨s Ã  l'ensemble des .... 94 104. 4 067 716. 3 323 287. 744 430. 7 640. 7 640. 5 396 703. 5 396 703.
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Fichier PDF - Montpellier journal 

Partie civile, intimÃ©. ReprÃ©sentÃ©e par MaÃ®tre ABDELLATIF-BELHAOUES Zineb, avocat au barreau d'AMIENS. ASSOCIATION COMITE DE LIAISON DES ...
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info 

1 avr. 2017 - To value this rich heritage, events are offered throughout the year. Die ab dem 10. Jh. errichtete, château Saint-Hugues genannte, Burg ist ...
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info 

1 avr. 2017 - 71670 St Pierre de Varennes XIe • XIVe • XVIIe. Construit sur un camp gallo-romain, Brandon, ... Vacances scolaires de Noël selon le calendrier. GROUPES. Toute l'année sur réservation. CONTACT ..... en 1956 par le Conseil Général de Saô
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Montpellier Minibal de NoÃ«l - Club de danse Ã©cossaise de Montpellier 

Nov 21, 2016 - 2c+4c repeat (4s make arch, then 2s). (1,2,3,4). All W Fig8 round P (Lsh) and Cnr. All M Fig8 round P (Rsh) and Cnr. (1,2,3,4). All A{1}&R{1} | All ...
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